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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 99 - 2284 IC - 99/29275J
30 NOVE.,\fBRE 1998. - Décret portant assentiment de l'attOrd de coopération entre l'Etat fédéral, les

Communautés et les Régions relatif à la continuité de la politique en matière de pauvreté (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous. Gouvernement. sanctionnons ce qui suit:
Article UlÙque. L'Accord de coopération entre l'Etat fédéral. les Communautês et les Régions relatif à la continuité

de ]a poHtique en matière de pauvreté est approuvé.
Promulguons le présent décret. ordonnons qu'll soit publié au Moniteur belge.
Donné à Bruxelles. le 30 novembre 1998.

La Ministre-Présldente du Gouvernement de la Communauté française.
chargée de l'Education. de l'Audiovisuel, de l'Alde à la Jeunesse, de l'Enfance et de la Promotion de la Santé.

L. ONKELINX

Le Ministre de J'Enseignement supérieur. de la Recherche scientifique. du Sport et des Relations internaûonales,
W. ANCION

Le Ministre de la Culture et de l'Education permanente.
Ch. PIQUE

Le .\Hnistre du Budget. des Finances et de la Fonction pubJique.
J.-CI. VAN CAUWENBERGHE
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